SESSION DU 29 JANVIER 2009

QUESTION ORALE

DEPOSEE PAR : MME NADINE NIVAGGIONI

AU NOM DU GROUPE PNC CHJAMA

OBJET : LA POLITIQUE DE RECRUTEMENT DE POLE-EMPLOI

Messieurs les Présidents,

Un courrier de la section STC Pôle-Emploi a été destiné à tous les présidents de groupe de l’Assemblée de Corse, attirant l’attention sur la situation extrêmement préoccupante de la nouvelle politique de recrutement de cette institution.

Jusque là, les ASSEDIC et l’ANPE recrutaient le personnel d’encadrement au sein même de l’île, tout en respectant les procédures de mutations internes. Ce qui offrait aux agents de ces deux institutions, une possibilité d’évolution de carrière sur leur territoire d’origine et permettait des débouchés aux jeunes corses formés à l’Université.

Riche de sa bonne connaissance du terrain et d’un environnement socio-économique particulier, le recrutement local était jusque là considéré comme un atout non négligeable dans la relation avec le public demandeur d’emplois.

Aujourd’hui la fusion des deux institutions, non seulement n’a pas permis de constituer une équipe de Direction issue de ses propres cadres, mais ouvre le recrutement à l’échelon national.

Le groupe PNC-CHJAMA ne peut admettre cette politique de décorsisation et ne cessera de dénoncer publiquement la généralisation de ce phénomène.
Ce que nous constations hier de façon marginale est devenu légion et nos jeunes qualifiés reprennent plus en plus nombreux le chemin de l’exil.

Aussi, le groupe PNC-CHJAMA, vous demande, Messieurs les Présidents, de faire connaître votre position sur ce sujet et de bien vouloir réunir la Commission Développement Economique, avant la prochaine session de l’Assemblée de Corse, pour qu’ensemble les conseillers territoriaux se saisissent de la question et se déterminent face à cet état de fait.
Je vous remercie.
